


Utilisation de la voiture privée

Taux d‘occupation des voitures pour les trajets
domicile-travail (Luxmobil, 2017) :

 Résidents : 1,16 personnes par voiture
 Frontaliers : 1,24 personnes par voiture

« Chaque matin, 250.000 sièges automobiles 
vides entrent dans l’agglomération de 

Luxembourg-ville. »



Le covoiturage « car pooling »
Qu’est-ce que c’est ?
C’est le fait de partager une voiture privée pour un trajet commun.

Quel est l’avantage ?
Chaque conducteur qui se fait passager économise de l’argent et réduit
l’embouteillage.

Comment cela fonctionne-t-il ?
Soit le conducteur et le passager se connaissent de par la famille ou le
travail et conviennent d’effectuer le déplacement ensemble, soit des
inconnus sont mis en relation par un portail de covoiturage auquel
chacun a préalablement communiqué ses déplacements.

Combien est-ce que cela coûte ?
Le conducteur et le passager conviennent d’un prix pour se partager les
frais de déplacement (carburant, parking,…).



Modu 2.0 – Objectif Covoiturage

Jusqu’en 2025 : 
Augmenter le taux d’occupation moyen pour les 
déplacements domicile-travail à 1,5 personnes. 

Cela correspond à 
« deux personnes dans chaque deuxième voiture ».



Nouveau portail de 
covoiturage
« CoPilote »



 Portail de covoiturage pour le Luxembourg pour faciliter la mise en

relation entre personnes qui parcourent le même trajet.

 Appel d’offres européen avec attribution de marché en juillet 2017.

 Sélection de l’entreprise Ecolutis qui est une filière 100% de la

SNCF Mobilités et opère l’application de covoiturage « iDVROOM »

Nouveau portail de covoiturage
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100 000 
utilisateurs 

actifs

650 000 
utilisateurs actifs

Fin avril 2018

iDVROOM
 Une base clients en croissance, iDVROOM leader français du 

covoiturage du quotidien

2015

400 000 
utilisateurs 

actifs (fin 2017)

200 000 
utilisateurs 

actifs

2016

2017
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Fonctionnalités pour les 
utilisateurs



 Site web responsive et applications mobiles (iOS et Android)

 Disponible en Français (versions en allemand et en anglais prévues

pour septembre 2018)

 Mutualisation de la base de donnée avec iDVROOM

Applications & site web



Profil utilisateur

 Inscription gratuite (site web ou applications)

 Avoir > 18 ans au jour de l’inscription



Proposition de trajet (Conducteur)





Proposition de trajet (Conducteur)



Recherche de trajet (Passager)



Sélection de trajet



 Calculateur intégré pour partager les frais de déplacements du 
conducteur

 Le calculateur propose une indemnité de 0,07€/km par passager. 
Le conducteur peut demander entre 0 € (gratuit) et 0,10€/km.

Partage des frais de déplacements

Attention ! La participation aux frais doit correspondre au partage des 
frais de déplacements du conducteur. L’indemnité ne peut en aucun 

cas constituer une rémunération pour le conducteur !



 Plusieurs possibilités pour se partager les frais de déplacements

Partage des frais de déplacement

place disponible pour trajet proposé

Indemnité kilométrique

Portefeuille 
électronique

Carte 
bancaire

Alternance du 
chauffeur

Gratuit

ou



Portefeuille électronique
 Solution optimale pour gérer son budget. 

• Réception en tant que conducteur des versements des passagers
• Paiements de trajets covoiturés en tant que passager
• Remboursements de frais de déplacements du passager*

 Pas de frais de transactions pour l’utilisateur

* seulement en phase de remboursement et seulement si les conditions de l’offre sont respectés



Sélection de covoitureur et évaluation

 Acceptation automatique des passagers ou confirmation cas par cas

 Possibilité d’accepter ou de refuser un passager

 Vérifier l’évaluation des covoitureurs (fiabilité, ponctualité,….)

et possibilité de les évaluer après un covoiturage réalisé



Affichage en temps réel
 Pour faciliter la rencontre entre conducteur et passagers
 Si les deux ont donné leur accord pour la géolocalisation, le 

passager voit sur la carte interactive où se situe le conducteur
 La géolocalisation est disponible 10 min. avant le départ



 Les couvertures d’assurance automobile accordées par les 
membres de l’ACA s’étendent au covoiturage sans qu’une 
déclaration préalable ne soit exigée. 

 La participation aux frais de déplacement ne doit pas engendrer 
un bénéfice sur le trajet de covoiturage.

 Le détenteur d’un véhicule de leasing devra s’informer auprès de 
la société de leasing si le covoiturage est permis sans restriction

 Pour les véhicules immatriculés à l’étranger, la législation 
assurantielle de l’État en question s’applique. 

Volet assurances



Communautés, événements 
et parkings relais



Communautés
 Les entreprises ou associations peuvent créer leur propre communauté

• Inviter et gérer les membres
• Créer des événements
• Widgets pour visualiser les trajets sur d’autres supports
• Statistiques sur les trajets réalisés par les membres

 Inciter le membres les plus actifs (parking réservé) !



Evénements
 L’organisateur d’un événement public peut créer un « Événement »

• Fonctionne de la même manière qu’une communauté
• Les utilisateurs peuvent voir tous les trajets Aller et Retour
• Tout type d’événement est possible : conférences, foires, 

marchés, sports, …
• Idéal pour événements avec emplacements de stationnement 

limités



P+R et aires de Covoiturage

 Affichage de tous les P+R et aires de 
covoiturage au Luxembourg et dans la 
région limitrophe

 Liste avec tous les trajets de covoiturage 
avec comme point de départ ou d’arrivée 
d’un P+R ou d’une aire de covoiturage



Fonctionnalités pour les 
entreprises



Pour les entreprises

Comment promouvoir le covoiturage parmi vos employés ? 
 Incitez la bonne pratique et récompensez les covoitureurs, 

p.ex. avec des bons cadeaux, primes,…
 Surtout offrez un stationnement préférentiel aux covoitureurs

 Créez sur www.copilote.lu gratuitement une « communauté » 
de covoiturage



Pour les entreprises
En tant qu’entreprise vous pouvez grâce à votre communauté
 Faire la gestion des membres de la communauté
 Avoir des statistiques sur les trajets proposés et trajets réalisés
 Identifier les membres de communauté les plus actifs et ainsi leurs 

attribuer des incitatifs comme p.ex. une place de parking

 Période de test avec PwC et Deloitte



Incitations au covoiturage



Incitation au covoiturage
A part des incitations de l’employeur, le secteur public peut aussi 
davantage promouvoir la bonne pratique du covoiturage :

 Renforcer l’offre de P+R et/ou de parkings de covoiturage
 Autoroutes : voies réservées au covoiturage (et au transport public)

Scénario : durant des embouteillages, réservation de la voie de 
gauche aux véhicules transportant au moins 3 personnes (MDDI)

S’y ajoute, un remboursement des frais de covoiturage
du passager en phase d’incitation !



Remboursement durant la phase de 
lancement de CoPilote

Conditions de l’offre de remboursement
 Remboursement des covoiturages 

réellement réalisés et payés en ligne 
sur les plateformes web et mobile.

 Pendant la période de lancement de 
CoPilote (du 8 mai au 15 juillet).

 Remboursement du passager d’un 
maximum de 2 trajets par jour.

 Tous les trajets avec un point de départ 
et/ou d’arrivée au Luxembourg sont 
éligibles.



Remboursement en phase d’incitation

Conditions de l’offre de remboursement
 Remboursement du prix du trajet 

jusqu’à 2 € (l’éventuel supplément 
reste à charge des passagers).

 Remboursements reversés 
directement sur le portefeuille 
électronique CoPilote des passagers 
au plus tard un mois après le trajet.

 L’offre n’est pas cumulable avec 
d’autres offres promotionnelles.

 Copilote se réserve le droit de ne pas 
verser la récompense si les conditions 
de l’offre ne sont pas respectées.

Remboursement 
jusqu’à 2€ au 

passager



Exemple: Thionville - Luxembourg

Durant la phase de lancement
 Trajet unique d’environ 36 km pour lequel CoPilote propose d’un 

partage de frais de 2,55 € par passager
 Le passager défraie 2,55 € avec son portefeuille électronique au 

conducteur
 CoPilote rembourse ensuite au plus 2 € sur le portefeuille 

électronique du passager*
 Pour un aller/retour Thionville – Luxembourg du lundi au 

vendredi (10 trajets)
• Chauffeur : obtient 25,5 € par passager comme défraiement
• Passager : défraie 25,5 € au chauffeur et reçoit un 

remboursement de 20 € par CoPilote*
 Comme il s’agit d’un défraiement, le chauffeur ne doit pas 

déclarer le montant touché.

* seulement en phase de remboursement et seulement si les conditions de l’offre sont respectés



Périodes de remboursement

Chantiers CFL prévus pendant l’été
 Remboursement jusqu’à 2 € pour les 

passagers de trajets de covoiturage.
 Seulement pour des trajets en parallèle 

des lignes CFL affectés par des 
chantiers prévus.

 Par exemple:
• Bettembourg – Lux: 14 juillet - 24 août
• Arlon – Lux.: 14 juillet - 16 septembre
• Ettelbruck – Lux.: 25 août - 16 septembre
• Esch – Rodange: 25 août - 16 septembre

 Conditions de remboursement 
similaires à la phase de « lancement ».



Présentation
grand public

Période de 
lancement

Chantiers CFL

Semaine
européenne

de la 
mobilité

Périodes de remboursement

8 mai 2018

8 mai – 15 juillet 2018

16 juillet – 14 sep.*

16 – 22 septembre 2018
Lancement des versions en allemand/anglais

* seulement sur les trajets parallèles aux lignes CFL 
pendant des périodes de chantier sur celles-ci



 CoPilote est financé par le Fonds climat et énergie (portail de covoiturage et 
campagne publicitaire ca. 390.000 €). S’y ajoute le remboursement pour le 
passager.

 Près de deux tiers des émissions de CO₂ attribuées au Grand-Duché 
proviennent du secteur des transports.

 Le covoiturage contribue à la protection du climat, à l’amélioration de la 
qualité de l’air, et à la réduction du bruit.

 Une augmentation du taux d’occupation des véhicules à 1,5 personnes 
équivaudrait aujourd’hui à:
• des économies annuelles d’environ 130.000 tonnes en CO₂ (2,4 % des 

émissions en CO₂ du secteur des transports)
• Une réduction journalière d’environ 50.000 voitures sur nos routes

Réduction des émissions de gaz à effet de serre



Campagne publicitaire



Supports

 45 panneaux routiers sur réseau national

 Annonces print (Luxembourg et Grande Région)

 Spots radio (Luxembourg et Grande Région)

 Spots TV et cinéma 

 Bannières web et mobile (Luxembourg et Grande Région)

 Réseaux sociaux et newsletters

Campagne publicitaire



Public cible
Frontaliers et résidents

Langues
Luxembourgeoise, française, portugaise, allemande 

Durée
Du 8 mai au 26 juin 2018 (panneaux routiers jusqu’au 15 juillet 2018)

Campagne publicitaire



Visuels campagne presse 



Visuels campagne presse 



Visuels campagne presse 



45 panneaux sur le réseau routier national



Spot TV/Cinéma 



Spot radio  



Bannières internet 



info@copilote.lu

Merci!
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